

  
    
            
        
      
      
        
          
        

        
          
            
          
        
        
          
            
              
                
              
            

            
              
                
                  Récemment recherché
                

              

                
                  
                      
                      
                        
                      
                  

                
              
                Aucun résultat trouvé
              

            

          

          
            
              

                
              
            

            
              
                Étiquettes
              

              
                
                  
                      
                  
                
              

              
                

              

              
                Aucun résultat trouvé
              

            

          

          
            
              
                
              
            

            
              
                Document
              

              
                
                  
                      
                  
                
              

              
                

              

              
                Aucun résultat trouvé
              

            

          

        

      

    

    
      
        
          
        
      
              

                        
  
  

                
            
            
        
        Français
                  

                        
  

                Téléverser
                        
          
            
            
              
                Accueil
                
                  
                
              
              
                Écoles
                
                  
                
              
              
                Thèmes
                
                  
                
              
            

          

        


        
          Connexion
        
        
        
        
        
          

  





  
    
      
      	
            
              
              
            
            Supprimer
          
	
            
              
              
            
          
	
            
              
                
              
              
            
          
	
          

        
	Aucun résultat trouvé


      
        
          
        
      
    

  







  
        
        
    
                    
                                    
                        
                    

                            

                
            
                
                    
    	
                                    
              Accueil
            
            








	
                          
                
              
                        
              Autres
            
            


                    INTRODUCTION
                

                                    
                        Dans le document
                        
    Td corrigé  ORGANISATION MONDIALE pdf
                        (Page 4-11)

                    

                            
            
                                
                    1. Le 13 juin 1993, le gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite (ci-après dénommé l'Arabie
 saoudite) a demandé à accéder à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT
 de 1947).  À sa réunion du 21 juillet 1993, le Conseil des représentants du GATT de 1947 a établi un
 Groupe de travail chargé d'examiner la demande d'accession du gouvernement saoudien à l'Accord
 général   au   titre   de   l'article XXXIII   et   de   présenter   au   Conseil   des   recommandations   comportant
 éventuellement un projet de Protocole d'accession.  Toutes les parties contractantes qui en exprimaient
 le désir pouvaient être membres du Groupe de travail.   Conformément à la décision adoptée par le
 Conseil général de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) le 31 janvier 1995, le Groupe de
 travail de l'accession du Royaume d'Arabie saoudite au GATT de 1947 est devenu le Groupe de
 travail de l'accession du Royaume d'Arabie saoudite à l'OMC.   Son mandat et sa composition sont
 précisés dans le document WT/ACC/SAU/2/Rev.22.


2. Le Groupe de travail s'est réuni les 2 et 3 mai, ainsi que les 6 et 8 novembre 1996;  les 29 et
 30 mai ainsi que les 2 et 4 décembre 1997;  les 17 et 19 novembre 1998;  le 22 septembre 1999, ainsi
 que le 5 avril et le 17 octobre 2000, sous la présidence de S.E. M. l'Ambassadeur J. Weekes (Canada);


et les 23 et 24 octobre 2003, ainsi  que  le  25 février,  le  29 avril et le 16 juin 2004 et  les 11 et
 28 octobre 2005 sous la présidence de S.E. M. l'Ambassadeur Munir Akram (Pakistan).


- Documents fournis


3. Le Groupe de travail disposait, comme base de discussion, de l'Aide-mémoire sur le régime
 de commerce extérieur de l'Arabie saoudite (L/7489) ainsi que des questions posées par les Membres
 au   sujet   de   ce   régime   et   des   réponses   données   par   les   autorités   saoudiennes   (L/7645   et   Add.1;


WT/ACC/SAU/3;     WT/ACC/SAU/6,   Add.1   à   3   et   Add.3/Corr.1;     WT/ACC/SAU/8   et   Corr.1;


WT/ACC/SAU/10;  WT/ACC/SAU/13, Add.1, Add.1/Corr.1 et Rev.1;  WT/ACC/SAU/29, Add.1 à 4
 et   Corr.1   et   2;     et   WT/ACC/SAU/35   et   Corr.1);     WT/ACC/SAU/44;     WT/ACC/SAU/46;     et
 WT/ACC/SAU/47 et Corr.1).  Le gouvernement saoudien a aussi communiqué au Groupe de travail
 les renseignements suivants:


Plans de développement économique


- Sixième Plan de développement, Décret n° 142 du 19.11.1413H (10 mai 1993)
 - Septième Plan de développement, Décret n° 126 du 28.05.1421H (29 août 2000)
 Politiques économiques


- Politiques en matière de concurrence


- Loi sur les politiques en matière de concurrence, promulguée en application du Décret
 royal n° M/25 du 4.5.1421H (22 juin 2004)


- Politique des prix


- Résolution du Conseil des ministres n° 68 du 29.5.1412H (1er décembre 1991)


- Résolution   du   Conseil   des   ministres   n° 260   du   23.10.1422H   (7   janvier   2002)
 (annulant la Résolution n° 68 du Conseil des ministres de novembre 1992)


- Résolution   n° 15   du   Conseil   suprême   du   pétrole   et   des   ressources   minérales   du
 11.3.1422H (3 juin 2001)


- Loi relative aux produits pharmaceutiques, promulguée en application du Décret royal
n° M/18 du 18.3.1398H (25 février 1978)


- Privatisation


- Programme   de   réforme   économique   du   Royaume   d'Arabie   saoudite,
 WT/ACC/SAU/54 (4 avril 2003)


- Décision   du   Conseil   des   ministres   n° 219   du   6.9.1423H   (11 novembre 2002)
 (Stratégie de privatisation)


- Décision du Conseil économique suprême n° 1/23 du 23.3.1423H (4 juin 2002)
 - Résolution du Conseil des ministres n° 60 du 1.4.1418H (5 août 1997)


- Résolution du Conseil des ministres n° 257 du 11.11.1421H (5 février 2001)
 - Décret royal n° 7-B-16941 du 6.11.1417H (15 mars 1997)


- Résolution   du   Conseil   des   ministres   n° 169   du   11.8.1419H   (30 novembre   1998)
 (Restructuration du secteur de l'électricité)


- Régime d'investissement


- Loi sur l'investissement étranger, Décret royal n° M/1 du 5.1.1421H (9 avril 2000) et
 règlements d'application du 14.4.1423H 24 (publiés le 24 juin 2002) (remplaçant la
 Loi de 1979 sur l'investissement de capitaux étrangers)


- "Liste   négative",   publiée   par   Décision   du   Conseil   économique   suprême   n° 17/23
 du 1.12.1423H (22 mai 1993)


- Loi   sur   l'investissement   de   capitaux   étrangers,   Ordonnance   royale   n° M/4   du
 2.2.1399H (1er janvier 1979)


- Loi sur le marché des capitaux, Décret royal n° M/30 du 2.6.1424H (13 juillet 2003)
 - Décision du Conseil des ministres n° 50 du 21.4.1415H (27 septembre 1994)


- Lettre   du   Bureau   du   Conseil   des   ministres   n° 8/490   du   28.6.1414H
 (13 décembre 1993)


Cadre pour l'élaboration et l'exécution des politiques


- Loi   fondamentale   sur   la   gestion   des   affaires   publiques,   Décret   royal   n°A/90
 du 27.8.1412H (1er mars 1992)


- Loi du Conseil de la Choura, Décret royal n° A/91 du 27.8.1412H (1er mars 1992)
 - Loi du Conseil des ministres, Décret royal n° A/13 du 27.3.1414H (20 août 1993)
 - Loi   sur   les   agences   commerciales,   promulguée   en   application   du   Décret   royal


n° M/11 du 20.2.1382H (22 juillet 1962)


- Loi sur la lutte contre la fraude commerciale, Décret royal n° M/11 du 29.5.1404H
 (1er mars 1984)


- Loi   sur   les   instruments   négociables,   Décret   royal   n° M/37   du   11.10.1383H
 (24 février 1964)


- Loi sur le Comité d'examen des réclamations, promulguée en application du Décret
 royal n° M/51 du 17.1.1402H (14 novembre 1981)


- Résolution du Conseil  des ministres n° 165 du 24.6.1423H (1er  septembre 2002),
 (mettant en œuvre la Convention de Vienne sur le droit des traités)


Politiques affectant le commerce des marchandises
 - Droits commerciaux


- Loi sur l'enregistrement commercial, publiée en application du Décret royal n° M/1
 du 21.2.1416H (19 juillet 1995)


- Loi sur les noms commerciaux, publiée en application du Décret royal n° M/15 du
12.8.1420H (20 novembre 1999) et les règles et règlements associés


- Loi   sur   les   sociétés   professionnelles,   Résolution   du   Conseil   des   ministres   n° 16
 du 16.2.1412H (26 août 1991)


- Loi sur les organismes commerciaux, publiée en application du Décret royal n° M/11
 du 20.2.1382H (22 juillet 1962)


- Règlements   d'application   de   la   Loi   sur   les   organismes   commerciaux,   Résolution
 ministérielle n° 1897 du 24.5.1401H (29 mars 1981)


- Tarif douanier


- Loi sur le régime douanier commun du CCG (1999), ratifiée par le Décret royal
 n° M/41 du 3.11.1423H (5 janvier 2003), et ses règles de mise en œuvre


- Décret royal n° 104 du 20.4.1423H (30 juin 2002) (Application du régime douanier
 commun du CCG)


- Décret royal n° 40 du 12.12.1424H (3 février 2004) (Taux de droits pour des produits
 sensibles)


- Redevances pour services rendus


- Décision du Conseil des ministres n° 5-B-57611 du 28.11.1424H (20 janvier 2004)
 (abrogeant les prescriptions relatives à l'authentification ou à la certification par un
 consulat)


- Décret royal n° 7/B/16941 du 6.11.1417H (15 mars 1997) (Administration privée des
 ports)


- Décision   du   Conseil   des   ministres   n° 5   du   3.1.1406H   (18 septembre 1985)
 (Prescription relative à l'authentification ou à la certification par un consulat)


- Systèmes de licences d'importation


- Décision du Conseil des ministres n° 84 du 1.4.1421H (3 juillet 2000) (Guide sur les
 licences d'importation)


- Loi   sur   les   licences   d'importation,   promulguée   en   application   de   la   décision   du
 Conseil des ministres n° 88 du 6.4.1423H (16 juin 2002) (Procédures relatives aux
 licences d'importation)


- Chapitre 5 de la Loi sur les télécommunications


- Réponses   au   questionnaire   sur   les   procédures   de   licences   d'importation,
 WT/ACC/SAU/60


- Restrictions quantitatives à l'importation, y compris les interdictions et contingents


- Décision   du   Ministère   du   commerce   et   de   l'industrie   n°   1308   du   27.5.1424H
 (27 juillet 2003)


- Évaluation en douane


- Décret royal n° 190 du 16.12.1409H (19 juillet 1989)


- Décret royal n° M/41 du 3.11.1423H (5 janvier 2003) (Loi sur le régime douanier
 commun du CCG)


- Réponses au questionnaire sur les procédures d'évaluation en douane
- Décret du Conseil des ministres n° 162 du 17.6.1423H (28 août 2002)
- Décision ministérielle n° 1207 du 9.5.1425H (27 juin 2004)


Politiques internes affectant le commerce des marchandises
 - Politique industrielle, y compris subventions


- Loi sur le Fonds de développement industriel saoudien, promulguée par le Décret
 royal n° M/3 du 26.2.1394H (20 mars 1974)


- Obstacles techniques au commerce


- Directive technique de l'Agence saoudienne de normalisation (SASO), parties 1 à 4,
 publiée le 18 juillet 2000, modifiée le 24 mai 2004 et modifiée à nouveau le 18 juin et
 le 19 juillet 2005


- Liste des normes de la SASO fondées sur les normes du CODEX, et les normes ISO,
 CEI et OIML;  liste des normes saoudiennes et des normes correspondantes du CCG;


liste complète des 2 338 normes saoudiennes avec renvoi aux normes internationales
 correspondantes   adoptées   intégralement   comme   normes   par   la   SASO
 (WT/ACC/SAU/59/Add.5)


- Liste des normes supposées équivalentes aux normes saoudiennes, WT/ACC/SAU/15
 - Normes de la SASO adoptées comme normes du CCG, et incorporées en conséquence


comme   normes   nationales   dans   les   autres   pays   du   CCG,   WT/ACC/SAU/19
 (annexe III)


- Procédures d'élaboration des normes de la SASO, WT/ACC/SAU/29 (annexe IV)
 - Procédures   et   directives   détaillées   concernant   le   Programme   international   de


certification de la conformité (ICCP), WT/ACC/SAU/37 et /45


- Procédures d'appel, y compris l'appendice aux directives relatives à l'ICCP
 - Inspection avant expédition


- Décision du Conseil des ministres n° 213 du 3.8.1424H (30 septembre 2003) (mettant
 fin à l'ICCP)


- Décision   ministérielle   n° 6386   du   21.6.1425H   (8 août 2004)   (créant   le   Comité   de
 remplacement de l'ICCP)


- Mesures sanitaires et phytosanitaires


- Durée de conservation des produits alimentaires, WT/ACC/SAU/27


- Décision ministérielle n° 943 du 2.5.1424H (1er juillet 2003) ("Procédures sanitaires et
 phytosanitaires unifiées")


- Décision du Conseil des ministres n° 109 du 30.4.1424H (30 juin 2003)
 - Décision du Conseil des ministres n° 85 du 1.4.1421H (4 juillet 2000)
 - Décret du Conseil des ministres n° 207 du 26.1.1396H (28 janvier 1976)
 - Décret royal n° M/10 du 3.3.1392H (16 avril 1972)


- Décret royal n° M/3 du 8.2.1423H (21 avril 2002) (Loi sur les laboratoires privés) et
 règlements d'application promulgués en vertu de la Décision ministérielle n° M/3 du
 21.2.1424H (23 avril 2003)


- Politique agricole


- Tableaux sur le soutien interne et les subventions à l'exportation, WT/ACC/SAU/19
 et 28, et WT/ACC/SPEC/SAU/1/Rev.1 à 10


- Décret royal n° 58 du 3.12.1382H (6 mai 1963) portant création de la Banque agricole
saoudienne


- Décret royal n° 184 du 24.9.1419H (14 décembre 1998) (mettant fin à la délivrance
 de licences d'importation ou d'exportation par le GSFMO)


- Décret royal n° 4/B/49434 du 8.12.1423H (10 février 2003) (mettant fin à la réception
 de l'orge d'origine nationale par le GSFMO)


- Commerce de transit


- Décret ministériel n° 5618 du 15.11.1424H (8 janvier 2004)
 - Régime de protection de la propriété intellectuelle touchant au commerce


- Loi   sur   le   droit   d'auteur,   publiée   par   le   Décret   royal   n° M/41   du   2.7.1424H
 (30 août 2003),   et   règlements   d'application,   publiés   par   la   Décision   ministérielle
 n° 1688/1 du 10.4.1425H (29 mai 2004)


- Loi sur les marques de fabrique ou de commerce, publiée par le Décret royal n° M/21
 du   29.5.1423H   (7   août   2002)   et   règlements   d'application,   publiés   par   le   Décret
 ministériel n° 1723 du 26.7.1423H (4 octobre 2002)


- Loi sur les noms commerciaux, publiée par le Décret royal n° M/15 du 12.8.1420H
 (20 novembre 1999)


- Loi sur les données commerciales, publiée par le Décret royal n° M/15 du 15.4.1423H
 (25   juin   2002),   et   règles   concernant   la   protection   de   l'information   commerciale
 confidentielle,   promulguée   par   la   Décision   n° 50   du   Conseil   des   Ministres   du
 25.2.1426H   (4 avril 2005),   modifiée   par   la   Décision   ministérielle   n° 3218   du
 25.3.1426H (4 mai 2005) et modifiée à nouveau par la Décision ministérielle n° 431
 du 1.5.1426H (8 juin 2005)


- Loi du CCG sur les brevets


- Loi sur les brevets, les schémas de configuration de circuits intégrés, les variétés
 végétales et les dessins industriels, publiée par le Décret royal n° M/27 du 29.5.1425H
 (17 juillet 2004), et règlements d'application, publiés par la Décision ministérielle
 n° 118828/M/10 du 14.11.1425H (26 décembre 2004)


- Réglementation sur les mesures à la frontière, publiée en application de la Décision
 ministérielle n° 1277 du 15.5.1425H (3 juillet 2004)


- Politiques affectant le commerce des services


- Loi   sur   le   contrôle   des   sociétés   coopératives   d'assurance,   Décret   royal   n° M/32
 du 2.6.1424   (31   juillet   2003),   et   règlements   d'application   publiés   par   la   Décision
 ministérielle   n° 1/596   du   1.3.1425H   (20 avril 2004),   modifiés   par   Décret   royal
 n° 3120/MB du 4.3.1426H (13 avril 2005)


- Décision n° 222 du Conseil des ministres du 12.8.1422H (29 octobre 2001) (Loi sur
 l'assurance automobile obligatoire)


- Décret   royal   n° M/10   du   1.5.1420H   (12 août   1999)   (Loi   sur   l'assurance maladie
 coopérative)


- Décret   royal   n° M/5   du  17.5.1405H   (18 janvier   1986)   (création   de   la   Compagnie
 nationale d'assurance coopérative)


- Loi sur le contrôle bancaire


- Loi   sur   le   travail   et   les   travailleurs,   Décret   royal   n°M/21   du   6.9.1389H
(15 novembre 1969)


- Documents du CCG


- Accord économique unifié du CCG, signé le 11 novembre 1981


- Règles   relatives   à   la   coordination   des   activités   des   établissements   industriels   des
 membres du Conseil de coopération des États arabes du Golfe (CCG)


- Règles de  base  sur  la priorité  à accorder,  dans les marchés publics,  aux produits
 nationaux et aux produits d'origine nationale des membres du Conseil de coopération
 des États arabes du Golfe


- Loi sur le régime douanier commun du CCG (1999), ratifiée par le Décret royal
 n° M/41 du 3.11.1423H (5 janvier 2003)


- Mesures et documents sur le développement interne 


- Loi sur la protection et la promotion de l'industrie nationale
 - Loi sur le Fonds de développement industriel saoudien
 - Marchés publics


- Loi   sur   les  marchés  publics,   publiée   par   le  Décret   royal     n° M/14  du  7.4.1397H
 (27 mars 1977)


- Mesures afférentes aux réclamations/différends


- Loi sur le Comité d'examen des réclamations, publiée par le Décret royal n° M/51 du
 17.1.1402H (14 novembre 1981)


- Règles et procédures du Comité d'examen des réclamations, Résolution du Conseil
 des ministres n° 190 du 16.11.1409H (19 juin 1989)


- Loi sur l'arbitrage, Décret royal n° M/46 du 12.7.1403H (24 avril 1983)
 - Autres mesures et documents


- Statistiques sur les importations


4. Le   représentant   de   l'Arabie   saoudite   a   rappelé   que   son   pays   était   devenu,   au   cours   des
 30 dernières   années,   un   État   doté   d'infrastructures   complexes   et   d'une   économie   vigoureuse   qui
 reposait de plus en plus sur le secteur privé.  Parallèlement, le gouvernement avait su, lorsque c'était
 nécessaire, influencer l'activité économique par ses initiatives afin de protéger les valeurs islamiques
 de la société saoudienne.   Le développement économique du pays avait été largement tributaire de
 l'exploitation de ses importantes réserves de pétrole et de gaz.   L'Arabie saoudite était le premier
 producteur mondial de pétrole et comptait parmi les plus grands producteurs de gaz naturel au monde.


Ces ressources avaient donné naissance à une économie typique des pays en développement riches en
 pétrole – qui se caractérisait par la concentration des exportations sur une unique ressource épuisable
 et par une forte propension à importer.


5. Le représentant de l'Arabie saoudite a informé les membres du Groupe de travail que l'Arabie
saoudite avait adopté les principes de l'économie de marché, en vertu desquels l'entreprise privée
serait   toujours   au   centre   de   l'activité   économique,   et   qu'elle   avait   mis   en   place   un   système   de
planification indicative du développement économique et social fondé sur les valeurs et les principes
de   l'islam,   qui   guidaient   le   développement   dans   un   souci   de   coordination   et   d'équilibre.     La
planification économique indicative offrait au Royaume le cadre théorique, pratique et organique
nécessaire   au   développement   du   pays,   tant   sur   le   plan   économique   et   social   que   sur   le   plan
institutionnel.   Outre les objectifs fondamentaux consistant à préserver les valeurs islamiques et à
garantir   la   sécurité   nationale,   les   plans   quinquennaux   indicatifs   qui   s'étaient   succédé   visaient   à


atteindre   plusieurs   objectifs   généraux:     diversifier   l'économie,   en   favorisant   notamment   le
 développement de l'industrie et de l'agriculture et l'exploitation des ressources minérales, améliorer le
 niveau de vie et la qualité de la vie, assurer la croissance équilibrée de toutes les régions du Royaume,
 renforcer le rôle du secteur privé en l'encourageant à participer à divers projets de développement
 socioéconomique, réaliser l'intégration sociale et économique des pays du Conseil de coopération des
 États arabes du Golfe (CCG) et soutenir la coopération économique avec d'autres pays.  Les autres
 objectifs étaient notamment le développement et l'entretien de l'infrastructure matérielle du pays, la
 protection de l'environnement et la mise en valeur des ressources humaines grâce à une augmentation
 de   la   capacité   d'absorption   des   établissements   d'enseignement.     Le   premier   et   le   deuxième   plan
 avaient jeté les bases de la transformation du Royaume en un État industriel moderne.  Le troisième et
 le quatrième plan avaient promu la diversification de l'économie en donnant la priorité à la réalisation
 de projets d'infrastructure en matière d'éducation, de santé, de formation et autres services sociaux et
 en encourageant la croissance du secteur privé non pétrolier.  Le cinquième Plan de développement
 avait donné plus d'ampleur aux principaux objectifs des plans antérieurs et renforcé encore le rôle du
 secteur privé dans la diversification de l'économie du Royaume.  


6. Le représentant de l'Arabie saoudite a en outre rappelé que le sixième Plan de développement
 reprenait les principaux objectifs des plans précédents.  Pour répondre aux besoins de développement
 du Royaume, il visait à maximiser la contribution du secteur privé à la création d'emplois, diversifier
 l'économie   pour   la   rendre   moins   dépendante   du   pétrole,   construire   de   nouvelles   infrastructures
 matérielles, améliorer les services sociaux, élargir les possibilités d'emploi offertes à la main-d'œuvre
 saoudienne, relever le revenu par habitant et maintenir un budget équilibré sur la période couverte par
 le plan.   Le développement des capacités scientifiques et technologiques du pays, la protection de
 l'environnement contre la pollution et la préservation des ressources naturelles faisaient également
 partie des objectifs généraux du sixième Plan.  Au cours des trois dernières décennies, le PIB hors
 pétrole avait plus que quintuplé et les investissements privés avaient été multipliés par sept.  Le taux
 de mortalité infantile avait chuté de plus de 80 pour cent et le nombre de médecins par habitant avait
 augmenté de plus de 95 pour cent.   Pendant la même période, le nombre d'enfants scolarisés était
 passé de 600 000 à plus de 4,7 millions, et l'Arabie saoudite affichait l'un des ratios élève/enseignant
 les plus bas du monde.


7. Le représentant de l'Arabie saoudite a ajouté que son pays avait aussi amélioré ses échanges
 commerciaux avec le reste du monde.  Il a indiqué qu'en 2004 l'Arabie saoudite se situait au 26ème rang
 des   importateurs   mondiaux   et   au   16ème  rang   des   exportateurs   mondiaux,   avec   un   solde   de
 l'investissement étranger de 1 802 milliards de dollars EU.  Le produit intérieur brut du Royaume était
 passé de 20 milliards de dollars EU en 1970 à 320 milliards de dollars EU en 2004.  L'intervenant a
 dit aussi que l'Arabie saoudite appliquait un des régimes de change et de commerce parmi les moins
 restrictifs au monde.  De fait, à quelques exceptions près et dont le rapport parlait plus loin, elle ne
 maintenait de restrictions commerciales que pour des raisons liées à la religion, à la santé ou à la
 sécurité.  De l'avis de l'intervenant, ces exceptions étaient autorisées aux termes des Accords OMC.


8. Les membres du Groupe de travail ont demandé à l'Arabie saoudite des informations sur ses
 plans de développement les plus récents.  En réponse, le représentant de l'Arabie saoudite a indiqué
 que   le   septième   Plan   de   développement,   promulgué   par   le   Décret   n° 126   du   28.5.1421H
 (29 août 2000) couvrait les années 2000 à 2004.  Il privilégiait l'essor et le renforcement du secteur
 privé ainsi que la valorisation des ressources humaines du pays.  Il s'appliquait également à accroître
 l'efficacité de l'industrie saoudienne.  Comme ces prédécesseurs, le septième Plan avait pour objectif
 essentiel la diversification et la croissance de l'économie saoudienne.


9. Le représentant de l'Arabie saoudite a aussi décrit les différents volets du huitième Plan de
développement (2005-2009), en cours d'exécution.  Il a fait observer que l'Arabie saoudite continuait,
dans   ce   cadre,   à   mettre   l'accent   sur   le   relèvement   du   taux   de   croissance   et   sur   l'essor   des
investissements,   tant   étrangers   qu'intérieurs.     Comme   dans   le   plan   précédent,   elle   continuait   à


valoriser ses ressources humaines.  Le huitième Plan de développement insistait sur l'engagement à
 mener   à   bien   une   stratégie   de   développement   à   long   terme   assortie   de   calendriers  et   d'objectifs
 chiffrés.   Selon le représentant, cet aspect du plan permettrait à l'Arabie saoudite de mesurer ses
 progrès et de s'assurer de l'adéquation des politiques conduites aux objectifs fixés par le Royaume.


10. Le représentant de l'Arabie saoudite a dit que le seul moyen de diversifier l'économie était
 d'augmenter considérablement la participation du secteur privé.  Celui-ci s'était déjà engagé dans un
 grand nombre d'activités commerciales indépendantes des dépenses publiques, et l'on prévoyait que
 cette tendance s'accélérerait à mesure que le secteur privé développerait ses compétences en matière
 de gestion, de production et de commercialisation et qu'un climat de concurrence s'affirmerait.   Le
 gouvernement apporterait un soutien institutionnel au processus de croissance tirée par le secteur
 privé   et   de   diversification   en   libéralisant   et   facilitant   l'investissement   ainsi   qu'en   développant
 rapidement le secteur bancaire et financier et les marchés financiers.   L'Arabie saoudite avait aussi
 reconnu qu'elle devait se doter d'une base technologique.  Si elle avait réussi dans une certaine mesure
 à suivre les innovations scientifiques et techniques, elle le devait en grande partie à l'importation de
 technologies de pointe appartenant à des partenaires étrangers.   Il lui restait encore du chemin à
 parcourir   avant   d'atteindre   un   niveau   technologique   égal   à   celui   des   pays   développés.     Le
 gouvernement   entendait   soutenir   cet   effort   en   mettant   en   œuvre,   dès   le   huitième   Plan   de
 développement, un plan national de 20 ans sur la science et la technique et en développant et en
 améliorant, à tous les niveaux, l'enseignement et les moyens accordés à la science et à la technologie
 ainsi qu'en apportant une aide structurelle globalement plus efficace aux initiatives du secteur privé.


L'Arabie   saoudite   était   pleinement   consciente   de   la   nécessité   de   donner   à   ses   citoyens   les
 connaissances et compétences qui favoriseraient leur participation effective aux activités sociales,
 économiques et culturelles, et de développer davantage la formation professionnelle et technique de
 manière à satisfaire les besoins du pays en main-d'œuvre qualifiée.


11. Dans leurs exposés liminaires, les membres du Groupe de travail se sont félicités que l'Arabie
 saoudite ait décidé d'accéder à l'OMC et de mettre rapidement en œuvre les Accords de l'OMC en
 prenant des dispositions institutionnelles dans ce sens, en adoptant les textes de loi et les règlements
 nécessaires ou en modifiant en conséquence ceux qui existaient déjà.   Il a été noté que l'Arabie
 saoudite avait joué et devait continuer de jouer un rôle important dans les efforts entrepris pour
 maintenir la croissance et la stabilité financières et économiques dans la région et à l'échelle mondiale.


L'accession  de   l'Arabie   saoudite   accentuerait   le   caractère   universel   de   l'OMC   et   consoliderait   le
 système commercial multilatéral.


12. Le Groupe de travail a ensuite procédé à l'examen des politiques économiques et du régime
du commerce extérieur de l'Arabie saoudite, ainsi que des dispositions qui pourraient être incluses
dans un projet de Protocole d'accession.  Les avis exprimés par les membres du Groupe de travail sur
les   divers   aspects   du   régime   du   commerce   extérieur   de   l'Arabie   saoudite   et   sur   les   clauses   et
conditions de son accession à l'OMC sont résumés aux paragraphes 13 à 314.
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